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Définitions 

1. Dans cette ordonnance, 
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2. La présente ordonnance, y compris l'engagement de confidentialité qui y est 

annexé, a pour objet de faciliter l'utilisation d'informations confidentielles et 

hautement confidentielles dans le cadre de la présente instance. 

La divulgation aux destinataires non qualifiés n'est pas obligatoire 

3. Malgré toute obligation découlant de la présente instance de divulguer des 

informations à une partie, un fournisseur peut limiter leur divulgation à des 

destinataires qualifiés pour cette partie. 

Restriction à la divulgation 

4. Aucun destinataire ne peut divulguer des informations confidentielles ou 

hautement confidentielles qu'il a reçues dans le cadre de la présente instance, 

sauf dans les cas prévus dans la présente ordonnance. 

Utilisation de l'information 

5. Aucun destinataire ne doit utiliser les informations confidentielles ou hautement 

confidentielles qu'il a reçues dans le cadre de la présente instance, sauf aux fins 

de la présente instance ou si la loi ou les règlements l'exigent. 

L'utilisation et la divulgation ne sont pas limitées 

6. Il est entendu que la présente ordonnance ne restreint en aucune manière 

 

 



 

 

 

Désignation des destinataires qualifiés 

7. (1) Une partie peut désigner les personnes suivantes comme destinataires 

qualifiés,  

 

 

 

 

 

 

 

 

(2) Une partie qui souhaite désigner une personne comme destinataire qualifié doit 

déposer auprès de la Commission et signifier à toutes les parties l'engagement 

de confidentialité signé par cette personne. 

(3) Toute partie souhaitant s'opposer à une désignation en vertu du paragraphe (2) 

doit, dans les 5 jours ouvrables suivant la signification de l'engagement de 

confidentialité, déposer son opposition auprès de la Commission et la signifier à 

la partie désignant l'individu comme destinataire qualifié. 

(4) Une personne désignée par une partie comme destinataire qualifié devient un 

destinataire qualifié aux fins de la présente instance. 

(a) si toutes les parties renoncent à leur droit d'opposition en vertu du 

paragraphe (3), immédiatement ; ou 

(b) si toutes les parties ne renoncent pas à leur droit d’opposition, mais 

qu’aucune opposition n’est déposée, 6 jours ouvrables après que la 

signification prévue au paragraphe (2) a été effectuée ; ou 



 

 

 

(c) si une opposition est déposée, mais n'est pas acceptée par la Commission, 

le jour ouvrable suivant la décision interlocutoire de la Commission à ce 

sujet. 

(5) Nonobstant le paragraphe (1), une partie pour laquelle il n'y aurait pas de 

destinataire qualifié, ou qui aurait trop peu de destinataires qualifiés pour 

participer efficacement à l’instance, peut demander à la Commission de désigner 

une ou plusieurs autres personnes en tant que destinataires qualifiés.  

Destruction 

8. (1) Toutes les informations confidentielles et hautement confidentielles qu'une 

personne a reçues en vertu de la présente ordonnance doivent être détruites dans 

les 30 jours ouvrables suivant l'achèvement du dernier des éléments suivants 

(a) la présente instance,  

(b) toute demande de contrôle judiciaire; et  

(c) tout appel pouvant en découler. 

(2) Malgré le paragraphe (1), un destinataire peut conserver des informations 

confidentielles ou hautement confidentielles dans la mesure où cela est 

nécessaire pour satisfaire à des obligations légales ou professionnelles relatives 

à la tenue de dossiers. 

Conformité à l'ordonnance antérieure 

9. (1) Toute utilisation, divulgation, destruction, conservation ou autre acte 

concernant des renseignements confidentiels ou hautement confidentiels qui 

est conforme à la présente ordonnance est réputé être conforme à l'ordonnance 

antérieure et ne pas constituer une violation de celle-ci. 

(2) Aux fins de la présente ordonnance, la SOCAN est réputée être le fournisseur 

de tout renseignement qui, en vertu de l'ordonnance antérieure, était un 

renseignement confidentiel ou hautement confidentiel de SODRAC (2003) 

Inc. 

(3) Tout renseignement qui était désigné comme confidentiel ou hautement 

confidentiel en vertu de l'ordonnance antérieure continue d'avoir la même 

désignation en vertu de la présente ordonnance, à moins que cette désignation 

ne soit modifiée par le fournisseur de ce renseignement ou par une ordonnance 

de la Commission. 

  



 

 

 

Annexe A – Engagement de confidentialité 

Instance :  Reproduction à la télévision (2015-2024) 

 Je, _____________________, de la ville de ________________, dans la province/le 

territoire de _______________, ai lu l’ordonnance de confidentialité CB-CDA 2025-123 

(l’ « ordonnance ») et m’engage à être lié par l’ordonnance.  

 

 

 

 

 

Signé devant témoin le ____ jour de ______________  ______. 
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